
3F Résidences

3F et RSF, des résidences sociales et pensions
de famille
Les résidences sociales et pensions de famille de 3F

Les résidences sociales et les pensions de famille sont l’une
des solutions de logement thématique proposées par 3F via
sa société 3F Résidences. Leur vocation ? Accueillir des
personnes seules, des couples et des familles
monoparentales qui ont des difficultés à accéder à un
logement décent ou à s’y maintenir.

Les résidences sociales de 3F
Avec les résidences sociales mises en place par 3F Résidences, 3F propose une solution
d’hébergement temporaire à celles et ceux qui rencontrent des problèmes d’accès au logement pour
des raisons économiques et/ou sociales.
Ces résidences accueillent notamment, dans des studios meublés :

•les personnes en mobilité ou en formation professionnelle ;

•les femmes en difficulté ;

•les personnes en attente d’un logement pérenne.

Les pensions de famille de 3F
Avec les pensions de famille mises en place par 3F Résidences, 3F propose une solution
d’hébergement à celles et ceux qui ont des difficultés à accéder à un logement pérenne.
Ces pensions accueillent notamment, sans condition de durée, des personnes :

•disposant d’un faible niveau de ressources ;

•souffrant d’isolement ou d’exclusion.

Elles sont conçues pour développer les liens sociaux :



•les logements y côtoient des espaces collectifs pour favoriser la convivialité et les relations entre
résident·es ;

•un « hôte » ou une « hôtesse » salarié·e organise des animations et apporte aux habitant·es une
aide dans la vie quotidienne.

 
Complétez votre découverte de nos résidences thématiques sociales en téléchargeant notre brochure
 
Bon à savoir

Au 1er janvier 2024, l’offre de 3F Résidences comptait 7 932 places en résidences sociales et 812
en pensions de famille.

https://www.groupe3f.fr/sites/default/files/2017-08/Plaquette%203F%20RESIDENCES%202018.pdf

